
Contes et Nouvelles 

LA VEUVE 
J'ai toujours eu u n faible pour les origi

naux, les gens fantasques, ceux q u e le vulgaire 
appelle <U'S « types ». p o n i a c était «le ues geu«-
là. Comme le public artificiel e t cosmopolite de 
le Kiviera m'était devenu insupportable, j 'a l la is 
souvent lui rendre visite dans- sa villa d 'Anii-
brs , dont le jardin, fleuri de roses et p r e s s â t 

; .:r la m e r remplaçait pou moi avon-
t,., ement lej casinos. Donzac jouissait eu 
plus d 'uno excellente bibliothèque ; «a conver
sation était indulgente pour les hommes, qu'il 
iiyait d 'a i l leurs , et pleine de renseignements 

p.ilorcsqucs sur le» innombrables pays qu'il 
ivail parcourus autrefois. Domac avait cepen
dant oiic manie que je lui pardonnais , pom ma 
pari, .olonticrs, mais qui faisait sourire : de
venu sédentaire et podagre, il était un fervent 
de l 'aéiwlu'ion, écrivait des articles compliques 
sur la diivitioii des ballons, et les murs de *a 
chambre à ( oueher exhibaient les portraits des 
pin- célèbres dompteurs de l'air. 

( ::iuic- ,ji lui en faisais la remarque, avec 
«ne ironie toute amicale, u n soir do pures éloi-
Jrs, tandis que nous nous balancions e n do 
larges fauteuils d 'osier, au ry thme bénin des 
Vagues mourantes , il me Qt tout à coup cette 
confession qui n 'étonnera pas , malgré son 
ilrar.geté, jeux qui savent quel impérieux be
soin <!e ne p„s laisseï mourir tout à f;>-t l u r 
so::vonir po in te parfois les viniThrus à révéler 
aux jeunes hommes les évértcmcals les plus 
s tcicls de leui passé. 

« Je n'ai pas toujours été, me confia Donzac, 
en retirant des lèwes sa pipe d 'écume, je n 'ai 
pas toujours été le vieux birbe impotent, à qui 
vo::S tenez compagnie par charité et par curio-
tité à la fois ; j ' a i été jeune , impétueux, ml-
^ ; . ; ; : i r , — indiscipliné même, et incapable de 
garder longtemps une habitude. A ce point que 
je fus très malheureux en ménage. J 'avais 
Ir.ratc ans quand mes p a r e n t s m'uni rent \ une 
d è s jeune tille, du dix-huit a n s ù peine, jolie, 
certes 1 mais insignifiante, — ou , du inoins, 
alors, clic me paraissait telle. 

ce Nous vécûmes ensemble pendant une quin-
xaine de mois , sans rien de commun par la 
pensés et par le cœur. Je m ennuyais ferme au
près d'elle, pour la simple raison qu'elle étn.t 
ma femme. Je poussai si loin cette toquade 
d'indépendance, que les plaisirs du célibataire 
(je ne m'en privais pas) me paraissaient sans 
saveur, du jcul fait que j 'é tais nu « mari n. Lit
téralement, jo séchais sur pied, trouvant cha
que jour nia situation plus avilissante. Je pris 
la décision d 'eu finir. — Mais comment ? Di
vorcer ? Il aurait fallu inventer quelque Jfrief 
contre mon épouse obéissante, et du caractère 
fidèle. Et puis , jo ne suis pas méchant de na
ture, et i*ai toujours eu un sentiment très vif 
de U justice naturelle. Le problème se rédui-
Sgit à disparaître sans procès et à « lâchei >i, si 
possible, sans trop do douleur. 

« Parfois le hasard sert le désir. M'étant lié 
avec le célèbre lbanez, quefje rencontrai à mon 
cercle (ses ascensions audacieuses avaient mis 
l'aéroslalion à la mode) , je collaborai à ses ex
périences pour la direction des ballons. 

" Y prenant goiU, je lis fabriquer une monl-
gol ière à mon usajre et, dans une excursion at
mosphérique, une idée ingénieuse et pratique, 
quoique d 'apparence insensée, me tomba du 
ciel — c'est bien le mot . . J J 'avais enfin résolu 
le problème difficile le mo libération 1 

« Je réalisai ma fortune assez rapidement, 
laissant à ma femme de quoi vivre dans une 
honnête aisance ; je pris le reste SUT moi en 
porte.fc,iille. Le matin du ffrand jour , en lui 
annonçant mo nouvelle ascension, j ' embrassa i 
Mme Doniuc, avec d'autant plus, de plaisir que, 
je l'espéi.i's luen, c'était pour la derniers fois... 
Non» habitions Dieppe., cet été-là. Une fois hors 
de vue, je m'empressai d'atterrir. Je déchirai 
mon ballon au bord de la nier; je fracassai ma 
nacelle, et, i 'eus soin de placer, çà et là dans 
des rochers à l'abri du vent, afin qu 'on les re
trouvât, mon chapeau et mon pardessus. Ainsi 
l'on me supposerait noyé.Knfin, comme un bon 
mari qui a fait tout son devoir en donnant à sa 
femme tontes les raisons de se croire veuve, je 
lilai sur l 'Angleterre et de là, par l 'Amérique, 
au Japon. 

« Tendant quinze a n s , sous u n autre n o m . 
Je menai une existence instable et charmante ; 
j 'augmentai encore ma fortune : mais , sans 
doute par suite de ma trop grande indépendan
te , .je ne rencontrai nulle part la femme sus-
ceptible d 'un long attachement. Le hasard, 
comme dans les pièces de Gapus, fut de nou
veau mon maître ; c'est lui qui me conduisit 
ù Boston et là au théâtre, où jouait une troupe 
française de passage. 

« De hautes affiches m'aveiept appris le nom 
de l'étoile, de grand talent et qui rivalisait déjà 
avec la Duse et Sarah Bernhardt. Je n'étais pas 
fiché de me remettre au courant de la « cul
ture française ». comme ils disent la-bas. lin 
entendant la Clnirval, je ressentis une émotion 
jusqu 'à ce jour inéprouvée. La grande tragé
dienne conquit mon admiration, mais la femme 
surtout m'enthousiasmait , la femme dans toute 
sa chaleur et en pleine beauté, telle que je l'en
trevoyais sous l'enveloppe de son rôle. Je ne 
sais quoi de «déjà v u » se «pelait pour moi, en 
elle à d e l ' inconnu et à de l 'inespéré. Je scru
tai mes souvenirs e t , non sans stupéfaction, j e 
constatai qu 'el le u n rappelait ma femme. 

« Oui , ma femme. Je haussai les épaules i 
eet t t comparaison involontaire qui s'imposait 
a mon esprit . Mme Donzac était ohétive, hési
tan te , mesquine d'aspect quoique gracieuse ue 
trai ts . La Clairval était au contraire de forme 
opulente et son allure intrépide fascinait. Je 
«S retrouvais pas non plus dana cette magnifi
q u e chevelure rousse la couleur châtain pâle, 
comme, fanée, des cheveux de « m a veuve». . . 
Mais n 'y avait-il pas tout l 'art du théâtre et les 
transformations de la vie?..» 

« Je ne pus obtenir s u r elle des lensetgne-
taen ta plue précis, sauf qu'elle avait u n e répu
tation de dignité et de vertu. En effet, je 
l ' invitai à souper en vain, et je n e réussis à 'a 
rencontrer que cher une honnête famille amé
ricaine avec qui j ' é t a i s en affaires. Comme elle 
était très adulée et que je me tins à l'écart dans 
la pénombre des invités ordinaires, elle ne m e 
remarqua point, tandis que moi ie n e la quit
tai pas de l'oreille et des yeux. Hélas! il était 
bien naturel qu 'el le ne me reconnût pasl Ces 
années <Te vagabondage m'avaient tellement 
vieilli! J 'étais devenu chauve, et je laissais 
pousser une barbe grise et d rue , alors qu 'au
trefois, soigneusement rasé, j 'é ta is fier d e mes 
soyeuses moustaches brunes . De p lus , mon nez 
est resté endommagé d 'une Tixe que j ' e u s avec 
des voleurs , dans les quartiers mal famés de 
Wew-York, où je m'étais risqué par ce mau
dit goût d 'aventures! Pour ma part , je p u s , ce 
soir-là. dans une angoisse indescriptible et si
lencieuse, identifier Mme Donzac à la Clairval. 
C'était bien la m ê m e . f e m m e , transformée, em-
tel'iie. épanouie, il eet vrai ; mais c'était bien 
ma femme, — ma « veuve » plutôt. 

« Celte impression extraordinaire e t que peu 
d ' h o m m e s , je pense , ont éprouvée, devenail 
«Uns mon coeur en quelque sorte tragique, car 
je compris que, pour la première fois, « j ' a i 
mais ». Et, j ' approchais de la cinquantaine, et 
5*él»fs devenu laid ; et par une dérision de ma 
dis l inée. j 'étale éprif d 'une femme qui était 
nia femme, sans pouvoir, moi, être autre chose 
âc-vent elle q u ' u n t ra î t re abominable ou un 
mort . * 
. « J 'aurais dû prendre le parti de m ' e n aller, 
de fuir cette apparition, qui était i la fois mon 

" r e m o r d s et mon chât iment . Mais pouvez-vous 
exiger d ' u n amoureux un acte raisonnable ? Je 
restai, ie fus m^me assez indiscret et mal-
Khi ' .e pour présenter mes hommages à U 
Clairval. sbet elle, sous un fallacieux prétexte. 
/». la vis, je lui parlai , .je lui dis mon vrai 
nom et mon amour , et qu'i l ne tenait qu'à elle 
de redevenir a u femme, do cesser d 'être 
veuve.. . 

' • Allez, mon jeune ami , j ' a i couru bien des 
ébngers . i'ai bravé le9 pires désastres. KJi 
aéen ! l ' instant le plus mémorable e t le plus 
redouté de m a r ie s e s t écoulé dans ce salon dé-
«aajeux et / r i ra ie , encombré d 'ebjels d 'ar t , de

vant cette femme indignée qui répondit , les 
yeux dans les yeux, à mes supplications, par 
ces mots terribles, sincèrement terrible» : « J e 
vous hais . . . Je voua ha is , entendez-vous? p lus 
que tout homme au monde. . . Vous v,v.-x brisé 
ma vie, vous m'avez forcée à devenir l 'être que 
je suis maintenant , artificiel e t public : et 

"toutes les gloire» ne remplaceront jamais la 
vie humble et douce, mais sereine et vraie, 
peur laquelle j ' é ta i s née . . . » 

« Les ' emmes ont beau noue détester ; quand 
elles se constatent véridiquement a imées , leur 
rolère se désarme e l le -même La Clairval mo 
vit si affreusement pâlir, qu'elle ne douta pas 
île toute l 'étendue de sa vengeance. Elle ajouta, 
presque avec douceur : « Pour être pardonné, 
je ne vous demande que de vous taire cl de no 
plus me revoir. Je euis, en ce moment , fian
cée à un honnête homme une j 'épouserai ici, 
-car les lois américaines me le permettent ; cl 
ie ne pourrais cesser d'être vciiv»» que si vous 
Lisiez un éclaL.. Mon bonheur dépend de votre 
silence et de yotre éloignemeul. » 

« Dans un sanglot, j t promis tout. Je n 'a i 
•plus Tevu la Clairval, ni Mme Donzac ; j ' a i 
(îuitlé Boston et les Etats-Unis, j ' a i voyagé in-
f. tigablement, avec rage, — comme on s'eni
vre, comme on joue, — à travers le monde. 
I ri malin, au ("aire, en regardant a.» salon de 
! d u r e , à l'hotcl, un journal parisien, j ' appr i s 
par les quelques lignes d ' un écho hâtif, qu'elle 
ctr.it morte d 'une embolie, dans la nuit , après 
i:ne de ces représentations où elle se donnait 
toute, âme et- nerfs. Alors, je suis rentré en 
France, où j 'ai repris mon nom. Allez! la pa
irie, on s'aperçoit qu'il n 'y a qirVlle encore, 
i rémr, surtout, quand, étant jeune , on a cru 
l'oublier... Mais Paris, avec, ses fébrilités et ses 
potin?, élait devenu intolérable à ma misan
thropie. Je me sjiis-enfoui n Antihes. au milieu 
des roses, près de la me i . Et j ' a t t ends la mort 
Vî en radotant d'aérostatîon, sachant bien que 
jVni manqué ma vie, puisque je n'ai -jamais 
aime qu 'une femme, une seule, — ma femme, 
— trop lard, alors qu'i l m'élait impossible de 
l 'obtenir. . . » 

Iu les BOIS. 
«s»e» — 

On ASSURE m CStîsFBÉPflRime?, 
KOURHiT LA CHEVELURE ET 

U FAIT POUSSES 
Ln clicvelimc ne pc/nt pousata qu? si les reMantxs 

sou:, non ! uttUaer 
la nourriture .si elles srnt- jugu!•'- a et d-
par le germe dos. peilicule»: C'est pourq 
vous deairea uv.e chevelure bel a et luxuriante, 

..-/. non seulement en ntfufrk les ra
cines, m le fjerme d-
cules. ).a conditon bidispcn&able pour arriver 
à ce résultat sert'de trlctioxiner le cuir aturvahi 
matin et ecdr avec ;« Lotion Lavooa. . EUa pro-

eotemetst aux racsrjai des eneveux ut 
'seule subwlanae qui . le fait est aorjwaa, fani 

| chevelure, et, en mÂtm 
h nii s, ù.li-uiir-a les germes dos pellicules, toatl 
a BcUveirt )-n cinuolatJon du sang dsna tes 
raclnea ûes cheveux, i.es personRcai qui ai A 
.- .-.iye la Lotion Lavera d cuunant qi'i-1 non .-=011-
l'-mcnl «jBe pend l:t chevelure rrvrvo Hi.iiserucmil. 
douce, souple et beOe, rnote encore qu'elle in 
fait Iréqu^nun-erit pousaMT de pjusjeura 1 
Ires on t.n Btoia, quWlc ar.-éie éajjBfeamnl lu 
chute des ch<yvvu.x aprî's 2 rm 3 appUoaUoas. 

1 que chaque (liiorm de lotion Lavona 
renferme un coi.tint de^caxonlle de aeitelao'ion 
ou de pemrxxn-setnent. tout»- pereufMU rjui soiiilne 
d'avoir des cheveux aeca. casc-ants 
ou est r.Wflïii'te mAme de calvitie, derre se pro-
cuner un flacon de Lotion I avena .-liez son r.h.-ir-
mejetan et cominer.cer <i s'en sei-vlr ianmédiato-
ment. 

P.-S.— Exiges ta etritabJe Lotion Lavona 
{Marque Dêpo*tr) dont chaque paquet con
tient un contrat de garantie. 

Les Etudiants mmte 
SAINT-VENANT PROTESTE 

CONTRE UNE MESURE ARBITRAIRE 
Notre ami SAINT-VENANT, députe; vient d a -

drosscr à Al. O;. < r, rnbOMtoa «itïj llcgioiiii libé-
rés.'s, la letine auiTsnfa : 

« En. ootobie 1011, i6ix>ndant à l 'ordre d'êvn-
cuution e t du mobilisation des honunes de I» à 
5o ans , une certaine par ie do jeu.tits gens de 
16 ans . des ' réglons envahies, étudiants soit cla 
riiifchtul Utâuetàel du Nord, des, Arts et Mé
tiers, o-u autres écoles, suivirent leurs pi^xî t t 
trôivs poiu- se inoiare à lu disposition de la Na
tion atiaquiie. 

t ^ s jeunes gen*. 'itotawanant de là classe 1918, 
et?™ en France lil>;- sj sort de leur 
cluBKe, (a ren t^neorpores . InatniiU et rejoigru-
rsatt leurs auJsi dans les ttenoliôea. 

Dès 1,1 libération de n:>s Uepiirlcmente, 00m-
parertrven: nt ;i cette situation, les étudiants des 
claw^s l'.'iti, 1917. et 1918, restes en régions oc
cupées, furent aoublement privilégies en. œ 
sens cpie. tant bi^n que rmil, ils avaient pu 
suivre des c»./ur.̂ . et, pu- ineaure de faveur, pro
fitèrent du sort de la clause à laquelle ils ap-
porlein»iie;;t et furent <iéiik..biiis<ïs ou recrutés 
daJis la région la piua iap;>roclnje de leurs fte.o-
ies, néanmoins, la classe liberté, ils profitèrent 
de la d^tnoMiantton. 

Les une. 4e lu classe 1016, qui auraient ce
pendant dû répondre a l 'ordre d'évacuation de 
1914, firent peu eu pat le militaire. La 
classe 1017 i'C envinon s:x a huit mo-is et celle 
de 1918 enviriiin dix-huit mois. 

D'autre pai-t. ceux ayant évasas*; ayant ris
qué lem* vie pour déferikee la patrie, n<ui i>o'jto-
nient se virent sacrifier quatre années et demie 
d'études, matas aujourd'hui sont victimes d'une 
injustice notoire. 

Soùa prétexte que la loi mlHIaire exige trots 
années «le présence au. corps, du îe.it qu'eav no
vembre et dccenil>re iOIîJ des colonels l iur ac
cordèrent le sursis pour suivre les cours ^e 
leurs écoles, ils sont appelés à rejoindre leurs 
corps et obligés de nouveau, mnlgré cinq rnois 
de travail, d interrompre leurs études. 

Ils ont effectué 31 mois do service militaire, 
ils ont fait la guerre, et, comme rtcomipense. 
diu devoir accompli, ils seront rappelés et les 
autres s 'assureront une situation. 

MansSeuir lo lUtnissm, nous osons espérer que 
vous voudree bien Intervenir auprès <lê vos col
lègues de l'Ins^ructian Publique et de la Guerre 
afin que les étudiante de ln classe 1018 ayant 
obtenu quelques mois de sursis en fin de leur 
service militaire, pour continuer leurs études, 
soient définitivement démobilises et traités com
me ceux do la même classe restés en régions 

Nous ferons contnattre la réponse du Ministre 
à celte lettre de Saint-Venant. 

e i » 

L'Armée aux Moissons 
L'AIDE MILITAIRE AUX AGRICULTEURS 

DES REGIONS LIBEREES 
Le Ministre de la Guerre vient d'envoyer aux 

généraux commandant les corps d'armé* du 
Nord el de l'Est >mo c'.rcutlàire relative ù l'aide 
que petit1 apporter l'armée aux agriculteurs des 
régions libertés., l e s co-rps d'armée sont priés 
de mettre à la déposition de ces agriculteurs 
pour tes V travaux de la irteisson et le battege 
de la récolte le plus grand nombre possible de 
militaires, lies employeurs, el notamment les 
Syndicats agricoles doivent adres-VT leurs de
mandes de mein-d'oeuvro aux Préfets de leurs 
Départements par l'intermédraire du Maire. 

Le Ministre de la Guerre eptime qu'il y a lieu 
de faire une application plus large des insU-uc-
tions concernant les prêts de cheveux et mu
lets de l 'armée. Ces dispositions répondent aux 
voeux émis par les repi-ésentants Au Parlement 
et des Damnations des régler» libérées mie MM 
Osier, ministre, et Ix-redu. scus-secré.'aiec 
d 'Etat des régions libôré,es. avnient prvinus de 
soutenir auprès dib Ministre de la Guerre. 

Domniupsjls guerre 
Le « CnEDlT DU NORD » figure parmi les'Bnn-

ques désignées par le Ministre des Financrts. pour 
le paiement des chèque» et les virements h effec
tuer en rtgtemnt par le « Crédit National ». des 
indemnités pour dommages de guerre fixées pa r 
tes Commissions cantonales. 

Les succursales «l comptoirs du « CREDIT DU 
NORD > sont a la -disposition des sinistrés pour 
ces opérations. 

LILLE, 4-6-8, «me Jcan-Roisln; 19, rue Natio
nale. 

M Succursale*, Agences et Comptoir». 

Dépôt régional : M. DIGNOIRE. 2, rue de Thionville. ULZB. 

Fii»M5 OFFICIELS 
LA SURTAXE SUR LES CHARRONS 

Un député, M. Taur ines , avait demandé au 
ministre des Travaux publics d e rapporter la 
circulaire relative- aux charbons français pour 
foyers domest iques, faisant valoir qu'il parait 
injuste de grever le budget des ménages des 
légions minières d 'une surlaxo de 75 francs 
par tonne. 

Le minis t re explique qu 'en l'état actuel du 
marche charbonnier, les foyers de mestiques ali-
incnlés en charbon anglais devraient payer au 
prix excessif de o5o francs environ le charbon 
qu ' i ls payaient 3o francs seulement avant la 
guerre, tandis que les consommateurs de char
bon français ne le paieraient que o5 francs en 
moyenne. « C'est en vue, dit-il, de réduire cet 
écart que les charbons français avaient été frap
pés d u n e surtaxe de 7a francs. Depuis le iti 
ju in , celle sur taxe, au lieu d'être fixe, est 
égale au prix de venlc à la mine, c'est-a-dirc 
proportionnelle à la quali'.é. I.e prix d»> revient 
est ainsi de 100 francs environ. Les consom
mateurs de charbon anglais béné-fieient, pai 
contre, du prix convenlicanel de 220 francs, la 
différence entre ce dernier prix et celui de 
100 francs représentant approximativement la 
supériorité de qualiié des charbons anglais. Il 
ne paraît p.13 possible d e faire une exceptiou 
à cetle disposition en faveur des ménages des 
régions minières ; en fait, ces ménages pro
fitent d 'un prix plus réduit parce qu ' i l s ont à 
supporter des frais de transport moindres que 
ceux des autres régions. 1» 

ALLOCATIONS AUX ETRANGERS 
Une veuve, âgée et sans ressources, de na

tionalité belge, habitant en France depuis plus 
vie vingt a n s , a-l-elle droit i pension poui un 
de ses fils né en France, ayant opté à sa majo
rité pour la nationalité française, ayant fait 
son service militaire dans l 'année française et 
lue ù la guerre ? 

— Aux termes de l 'article 38 de la loi du 
3i mors 1919, les ascendants d e , nationalité 
étrangère,, non naturalisés français, ne peuvent 
bénéficier d 'une pension, même s'ils habitent 
ei> France. Toutefois, la question de l 'attribu
tion d 'une allocation viagère aux ascendants 
de nationalité étrangère avant eu un fils mort 
pour la Fiance est actuellement à l 'étude au 
Parlement. 

POUR LES RESERVISTES 
CHAUFFEURS D'ATJTOS 

En vue d'éviter toute erreur d'affectation 
dans les réserves, les militaires de la réserve 
de l 'armée active, de l 'armée territoriale e t de 
sa réserve, ayant le permis de conduire les vé
hiculés automobiles sont invités à en aviser 
le commandant du bureau d e recrutement de 
leur domicile. 

• • mm mw » t «• >i 

DE RENSEÎ6KEIOTI 
G. P . 21. — 1. Elle pourrait exiger le paiement 

depuis avril l'J19 .six mois après la tin. de l'oc
cupai.on), sauf à imputer sur les premiers ter
mes a échoir,, ft partir de cette date, le montant 
des sommes payées indûment en 1911. — 2. Oui, 
mais le .lucaluii-syrourra réclamer la prorogation, 
dans Ks L'O jours de la réception de la décision 
du la propriétaire d augmenter le loyer (urticle 
5<i de la loi du 9 mars 1918) — 3. Oui, a condi
tion d'observer les délais de prévenance Uxés par 
l'usage des lieux. Le locataire ne bénéficiera de 
la prorogation que s'il paie régulièrement son 
lover depuis l'époque qui sera fixée, a défaut 
d 'arrangement amiable, pa r 1A commission arbi
trale ries loyers.— 4. I.a demande doit être adres
sée au directeur de rouregislrement, des domai
nes èl du timbre, 18. rue Caulhicr de Chotillon, 
a Lille. 

1. C. B. F . 1910. — La circulaire que vous 
avez reçue n e s'applique pas % votre cas : cette 
communication est la fait d'une erreur. Vous de
vez continuer h toucher jusqu'à nouvel ordre 
l'allocalion temporaire aux petits retraites de 
l 'Etat; mais vous n'avez pas droit aux majora
tions pour enfants ; ces majorations sont en "A 
[et établies par la loi du 31 mars 1919, laquelle 
ne vous est pas applicable. 

V. Z. OBCH1ES ÎXord). — Pi les terres de vos 
fermiers ont été cultivées, ceux-ci doivent voua 
payer leur fermage. Ils ont en effet droit h une 
indemnité au litre des dommages de guerre, du 
fait de la perle des recollés qui ont été réquisi
tionnées par l'occupant. Appelez donc vos er-
m.'ers en conciliation devant le juge de paix-. 

MARCUEPITE. — C'est une faveur que font 
les Compagnies e< non- un droit que peuvent -t-
vendiquer les inléréssés. Faites néanmoins une 
demande que vous déposerez a la gare d e Lille. 
au moins quinze jours avant ln da'.o fixée pour 
votre voyage. Vous pouvez espérer obtenir satis
faction. 

IN t i LOCATAIRE MAL D'ACCORD AVEC SA 
PROPRIETAIRE DE LOOS D. V. — Vous évite
rez l 'augmentation de loyer en demandant ,1 vo
ire propriétaire, par ministère d'huissier, la pro-
ro gai ion prévue par l'article 56 de la loi du 9 
mars- 1018. Mais votre demande de prorogation 
doit èlre fniie, à peine de nullilé, au plus tard, 
dnris les 20 joues qui suivent la réception de la 
''rfV-i'-ion de votre propriétaire d'augmenter le 
loyer. 

CARMEN. — Vous ne pourriez contracter un 
nouveau maringe que si vous pouviez prouver la 
dissolution de votre premier mariage* soit, par-
divorce, soit par décès de voire conjoint. Nous 
pourriez, le cas échéant, obtenir l'acte de décès 
de voire mnri en vous adressant ajt con=ul le 
France du pays dans lequel il serait décédé. S'il 
n'est pas décédé, vous n'avez que la ressource 
de demander le divorce. Mais il faudrait sulant 
mie possible connaître son adresse avant d'enta
mer laTprocédure. 

V. I.. .1. UN POUVRIXOIS. — Ce n'est pas A 
la 3e sous-intendance, de Lille, mais bien a la 
SOU£-ljitendsnca militaire d'Arras qu'il appartient 
de vous régler, Ecrivez donc a Amis . Si vous 
n'obteniez pas saHsXdcUon dans un délai rap
proché, il faudrait alors adresser une réclama-
1i"n >iu Ministre des pensions, 37, rue de uelle-
ehasse, à Paris . 

P.EP.E DE FAMILLE. — 1. L'auginenteUowqne 
veut vous imposer le propriétaire paraît forte
ment exagérée. l/»s ngisseir.enls du propriétaire 
frimr*mt sous le coup de la loi du 23 octobre 1919 
qui a prévu el réprime la SPÊerulaUnn illicite sur 
les loyers. Adre-=ez donc, iu>e plainir- au procu
reur de la Réoubllque ft Béthune. — 2. Vous n'a
vez pns droit aux primes mensuelles si vous 
avez élé mis en sursis. Il faudrait en efret avoir 
accompli nu moins 1S mois de service effectif au 
front ou au dépôt, alors que vous n'en comptez 
que 7. 

KA BA- RIO AU CŒUR D'ARTICHAUT. — 1. 
Les dispositions dont il s'agit ne s'appliquent 
qu'aux Bénéficiaires de la loi du 31 mars 1919. 
c'est-à-dire aux •élormés de la dernière guerre. 
— S. Aclucîlcmcnt.vous n e oouvez loucher d'aug
mentation de pension. Mais il est vtnisomblame 
rmc sous pou rtuelouft chose sera tait en faveur 

i des hommes dans votre cas . 

UNE VEUVE DE GUERRE ENNUYEE, RUE 
iDh LA VIOLETTE, BRUAY, 100. — vous n'a
vez droit A pcnsj.n que .si le décès de votre 
mari est survenu ù la i i i t o d'une atreclion con-
track* ou aggravée t u s?rvice. Procurez-vous 
dos certificats émanant des médecins qui l'ont 

avant son décès. Vous enverrez ces 
dccumenls ù la sous-intendance militaire d'Ar
ras eu rappelant la data. A laquelle lu. mairie 
a enivoy,.'v.-.i:,, dossier. 

2 e u i 'icilAU, 2. — 1. Vous avez droit a l'al-
Iqotttion annuelle renojvelab-le d'ascendant oré-

•) 2 de la loi du Si rofxrs 1919. 
Faites é*iiior un dosstea à" la mairie. — 2. Vous 
pouvez laine une réclamation en Vertu du dé
cret du tl mai i:»*). licrivoz au prêtât avant 
le 11 juillet proenem. 

NABLCilODONOSOR, OIGNIRS, FOSSE N» 
1. — Vous obtiendrez difficilement Oa commu
nication de cette pièce au service dès domma
ges de giifirre. Mjeu.x vaut tâchen- de rassem
bler vos souvenirs poui reconstituer la liste / ie 
vos perles. 

I N Ol I N'A PAS TOUT. — 1. Il faut vous 
adresser au préskient du Tribunal civil, a Va-
tenciennet. — -d. Vous no serez pas contruint 
de retourner la-has. 

BETHUNE, N» 111. — 1. Oui, vous pouvez 
demander à être indemnisé. — 2. Il est indis
pensable de. décHmir ou que vous avez utilisé, 
si vous voulez éviter des désagréments. • 

UN RECLAMANT. — Vou3 pouvez adresser 
une réclanU-iti/m un vue d'ob'onii le paiement 
du rapt>ol depuis le 20 septembre 191 i. Ecrivez 
au prélet. Ln commiaslm compétente examinera 
votre. requ»>le e t statuera. • 

UN MINABLE, C. E. 64. — La pièce qui vous 
a été réclamée est destinée a la constitution de 
voire dossier de parisien En at 'endtuu lac liqui
dation de voire tXïT.smn, ce qui va encore tarda**, 
VXHIS d^vez-continuer a toucher l'ail ovation do 
3 lr. pai jour. Adressez une réclamation au 
rxré.rct. 

UNE LECTRICE D'ABSCON ENNUYEE. — 
t . Vous avez droit a la solde de captivité de 
votre mei-i. Adressez une réclamation au tréso
rier du régiment dont il taisait partie. — 2. Par 
contre, vuus n'avez droit ni 4 son indemnité 
de démobilisation, ni a ses primes mensuelles. 

M. V. MARNES. — Ecrivez au secrétaire per
pétuel de l'Académie des sciences morales et po
litiques, à Panis. „ i. 

Le, LECTEUR ASSIDU DU « REVEIL » DE-
PL~3 SA FOND.ÎTION T. E. — 1. Aucune loi 
n 'a prévu ce cas ( mais les décisions des tribu
naux compétents ont mis ces. Irais a la charge 
des locataires qui, tous, doivent y contribuer 
pour leur part . — 2. Même réponse. 

UN ANCIEN DU 2e, PRISONNIER DE MAU-
BEUGE J F. — 1. Oui. — 2.. Comprenez cette 
perte dans votre d'cTaralnon de dommages ie 
guerre. Procurez-vous au préalable un certificat 
de 1'aulorilè militaire établissant la rôulité de la 
perte déclarée. 

UN QUI AIME BIEN SA PETITE NINI 7. — 
Votre invalidité correspond h une pension de 720 
Crânes par -an. Si .vous avez des enfants, vous 
toucherez une majoration de 90 francs pour cha
cun, dé ceux qui n 'ont pas encore atteint 18 ans. 
— 2 Vous toucherez le rappel de votre pension 
depuis novembre 1915. 

DEUX ENTETES, HAUBOURD1N, 13 R.— Vous 
avez droit au port du ruban de la Croix de 
guerre. 

M. L. 3, WAZEMMES. La loi du 30 décem
bre 1915 autorise la légitimation pur mariage 
subséquent des enfants adultérine, lorsqu'ils sont 
reconnus dans les formes légales lors .de la cé
lébration du mariage. Pour les enfants nés du 
commerce adultérin de la mère, comme c'est 'e 
cas ici, la légitimation n e s t possible que si l'en
tant a été désavoué par lo premier mari de sa 
sa mère. La première instance a engager eôt 
donc celle de l'action en désaveu, par 1«S soins 
de votre premier mmi . 

L. F . R0UBA1X 156. — 1. Oui, il faut achever 
le mois e n oours et faire un mois complet en
suite. — 2. Le. patron est soumis aux mêmes obli
gations. — 3. Pour l'une comme pour l'uutre des 
parties, 11 ne peut être passée outre à l'obliga
tion visée ci-dessus eu'en versant une indemnité 
égale au montant dos appointements pendant 1a 
période considérée.. 

E. VV. 127. — 1. Non. — 2. Oui, en vertu de la 
loi du 30 décembre 1915. — 3. Votre futur mari 
devra reconnaître l'enfant lors du mariage : la 
légitipialion sera de droit. 

A. B C. D. N° 15. — Lorsque la femme dont 
il s 'agit sera divorcée, vous pourrez reconnaître 
l 'entant, Il condition qu'il ait été au p r é a l a b l e 
désavoué par Je premier mari de la mère. La «• 
connaissance devra se faire au moment niCme du 
mar i age , elle entraînera légilimation, en vertu 
de la loi du 30 décembre 1915. 

UNE VEUVE QUI VEUT SAVOIR. A. R. M. -
La veuve de guerre qui se remarie conserve Inté
gralement et jusqu'à la fin de ses joursHe béné
fice de sa pension. Elle a toutefois la latitude de 
renoncer à cetie pension, a. condition d'en mani
fester formellemeait le désir II lui est versé dans 
ce cas un capital égal a trois annuités de ta 
pension. 

NK'NETTE ET POLO. T876, fc F1VES. — Vous 
faiies erreur en disant que la loi du 4 mai 1920 
est muette sur le prix. Le dernier paragraphe ri'-
l'article 1er dit en effet; « Elle (la prorogation? 
se fera, aux conditions fixées au bail, sauf appli
cation, si le bail a été renouvelé ou prorogé pen
dant la guerre, des règles posées par les articles 
1 et 2 de la loi du 23 octobre 191U en ce nui con 
cer«o le prix ». Le.s passages en question de la 
toi du 23 octobre 1919 disent d'ailleurs en subs
tance que la prorogation sera faile aux conçu 
lions du bail primitif, lorsque le taux du loyer 
aura élé réduit pendant la guerre. Nous espérons 
que ces renseigneruents pourront vous suffire 
pour défendre vos droits devant la commission 
arbitrale. 

.IACOBUS ET MARY O. O. — L e lot du 4 mai 
1920 prévoit une prorogation spéciale en laveur 
des réformés ou mutilés de. la gué r i e ; vous êtes 
un réformé de la guerre. Vous avez donc droit 
à cette prorogation. — 2. D'autre part, l'article 
i0 d> la loi du 3t mars 1919 vous autorise, dans 
Mn 3e paragraphe, à réclamer à l'Etat la diffé
rence entre la rente d'accident du travail et la 
lénsion militaire correspondant a la même inva
lidité. Cetle différence est. dans votre cas , de 804 
francs, ft laquelle s'ajouteront, le cas échéant, 
des majorations de 240 francs p a r an et par en
fant. Adressez votre demande & la 3e sous-inten-
Jance de l i l le . 18. rue Marais. « 

UN/ POILU SANS 1 OILS, i3 , ANZIN.— La mê-
daillé dont il s'ngit ne confère aucun avantage 
particulier ; aucun traitement, notamment , n 'y 
est attaché. 

UNE DESESPEREE. — En principe, les s* 
cours de l'espèce, devraient être uniquement ré
servés aux nécessiteux. Vous pouvez, toutefois 
déposer une réclamation au service des réfugiés. 
2, rue St-RTnarrt. a l l l ! e . 

UNE BONNE POIRE QUI EST MURE. — Vous 
oouvez faire opposition entre les mains du pré
fet, de maniera à éviter que la totalité de l'in
demnité ne =oît attribuée a votre femme et en
caissée par ello. 

ROSE-MARIE 2H*. — Ont, celui qui vous loue 
ce lorrain a le droit d'en reprendre la disr>os!tfon. 

n555 AIMANT LE « REVEIL DU NORD ». — 
Vous avez droit a, l'allocation annuelle renouve-
IrJAc d 'ascendant {800 fr. pa r an>, s i vous êtes 
français et non' inscrit au rôle de l'impôt su r 'e 
revenu. Envoyez votre demande au sous-inten-
dont militniro. au ohef-lieu du département. 

M. D. LILLE. — 1. Oui. le propriétaire de Lille 
pourra lui donner contré et lui fa^re quitter l'ap
partement. — 2. Le propriétaire s 'adressera au 
leee de paix qui, a notre avis, lui donnera rai
son. 

S. S. 26. — Vous n ' avè ï ' pae droit an port de 
l'insigne de la médaille de la victoire, car vous 
ne comptez pas trois^rnols de service effectif dans 
une unité combattante. Les règle» d'attribution 
de ' )a médaille commémorative ne sont pa» en
core définitivement arrêtées. Attende». 

UN AUXILIAIRE DE WAZIERS QUI VOU
DRAIT SAVOIR. — 1. Vous aves droit a u rappel 

depuis la date de la déctàem de la commission 
de réforme qui vous a versé dans le service au
xiliaire,, — j». Maïs, ce rappel aie pourra vous 
être paye que lorsque voire pension aura été dé-
flnltive-ment liquidée .par Je ministre (ce qui pour
rait encore tarder' un meunent). Vous recevrez 
d'ailleurs un titre définitif de pensions ; c'est a i e 
moment la que devront vous être payés les arré
rages. 

AVE MARIA. — Aux termes de la loi du 31 
mars 1910, la veuve 0e guerre qui se remarie a 
le droit de conserver intégralement sa pension 
jusqu'à la fin de ses Jours, a moins quel le ne 
prêtera y renoncer pour toucher u n capital égal 
a Irois annuités de cotte pension. 

UNE LECTRICE ASSIDUE DU « REVEIL ». — 
1. Vous avez droit b. une prorogation de 5 ans 
et 85 Jours 6 dater du 83 nclobre 1919. Vous êtes 
ainsi assurée de garder la maison jusqu'en jan
vier 1925. — 2. Cest à la iirection de l'enregis
trement, 18, rue GatHhier de Cbatillon, à Lille. 

M. V. L. 43. — Vous avez droit a l'allocation 
au décès. Ecrivez au directeur de la cai-ssa auto
nome, 28- rue Vuvin.. h Paris . 

UN FERBLANTIER ENNUYE.— 1. Non, il n'est 
pas attribué d'avances de ce genre. — 2. C'est 
Impossible. 

UNE DAME A QUI LA DOULEUR EST 
GRANDE N» 29, BRUAY. — 1 Le mobilier devra 
être riartagé en deux lois d'égale valeur. Vous 
recevrez l'un de ces lois. — Ecrivez au préfet de 
police & Paris (service dos étrangers) en donnant 
tous les renseignements que vous pouvez possé
der sur la personne en question. 

5100. UN MADELEINOIS MECONTENT. — 
Adressez une réclamation au général comman
dant le 1er corps d'année, 14, rue Négrier,- à 
Lille, en ayant soin de lui indiquer vos diverses 
affectations successives. 

MAY BELLANliER A RETROUVE SON 
FIANCE. «120. — 11 faut adresser une lettre 'si
gnée) uu général commandant le 1er corps d'ar
mée (Justice militaire), rue Négrier, a Lille, ( n 
exposant d'une manière nette les principaux faits 
relèves à la charge des accuses. 

UN ANCIEN C(JL BLEU. - Il n'est pas dou-
teux que vous sciez renvoyôvdans la même unité, 
a moins toulefoiî que les besoins en hommes du 
moment ne motivent une autre afteelation. Vous 
ferez bien, d'ailleurs, de pusseï, le moment venu, 
au l 'uteau de recrutement, 28, place aux Bleuets, 
a Lille. 

NOM" DE FLEUR 13. — 1. Non. — 2. Rien a 
faire, — 3; Oui. l.alloc-ition mijstulre était attri
buée aux familles nécessiteuses privées do leur 
soutien: les commissions compétentes ont estimé, 
dnns dt-s eus analogues au vôtre, que la famille 
n'était pus sufstlanunent nécessiteuse et que.d'au
tre part, le mari , dans l'espèce, n'était pas le 
soutien iiKlispcnsablc de sa femme. 

A. (i. 69. USE FEMME OUI AIME LE TABAC 
A PRISER. — Vous pouvez réclamer un rappel 
des secours dont il s'agit : écrivez au préfet, 5o 
division: Mais nous vo.is rappelons que c e s l de
puis relativement peu de temps que le Ministre 
a autorisé le paiement de rappels do l'espèce. Au 
strrplus, les conditions imposées au pai»ment du 
rappel sont assez étroites. 

C. M., A NŒUX-LES-.VUNES. — 1. La mère 
a droit ù l'allocation anriwotfe renouvelable d'as
cendant - prévue par l a r icle 28 de lo loi du 31 
mars 1919. — 2. Elle doit faire»c,;nsliluer à la 
mairie un dossier qui sera envoyé ù la tous-
iirtetidnnce d 'Amis — 3. La pension d'oscen-

.dar-t est d e 800 ir par an. — 4. i * fuit c/ue la 
wjuive et Forphelin dut militaire touchent leur 
pei;sion n'est pas de iiatune ù frustrer do ses 
Irotts la mire du défont. ' V 

I N LECTEUR DU.REVEIL » a DOUAI.— Vous 
avez droit à une indemnité au titre des domma
ges de guerre. Procurez-vous un certificat éta
blissant la porte do vos eflels. Vous'obtiendrai 
cette pièce en écrivant au commandant du 127e 
R. I. ft Valoneiennos. 

C. P. J. UNE MERE ENNUYEE, à DENA1N, 
N" 1. — Vous ne pourriez oblcnir l'allocation 
annuelle d'ascendant que si vous étiez reconnu 
par le président du tribunal civil. Domine avant 
réellement serai de mère au défunt. Adressez 
donc une requête à ce. magistrat. Munie do la 
pièce que vous aurez ainsi obtenue, il ne vous 
restera plus qu'à faire constituei à la Mairie le 
dossier réglementaire de demande d'allocation 
d'ascendant. 

P . H. 5 ANS. 1. Le délai normal est de m* 
mois ; mais en raison ues circonstances actuel
les, vous pourriez obtenir un délai sensiblement 
plus long. — 2. Adressez-vous au juge" deT^aix 
et exposez-lui que jusqu'à présent, vos démar
ches pour trouver un autre logement sont restées 
vaines ; vous obtiendrez vraisemblablement l'au
torisation de demeurer dans 'la..mniinn pendant 
un délai qui n'excédera toutefois pas un an . — 
3. Nous pensons avoir bien compris votre ex
pression : vous habitez une maison appartenant 

aun établissement industriel dans lequel votre 
mari était occupé ; s'il n 'en était pas ainsi, veuil
lez nous le dire. _ 

UN ABONNE DEPUIS 20. — Votre mère peut 
adresse* une demande de rappel d'all<K::tt u n m:-. 
litaire atî préfet,- an vertu du «léon-et du' H moi 
1920. 11 taux que sa demande parvienne a la Pré
fecture «anint le. H >uiilat pour qu'elle soit sus
ceptible d'être examinée. 
MIMI, NENETTE ENNUYEES. — 1. Oui. '— 

2. Non, ce n'e?t pas indispensable et an me peut 
vous l'imposer. — 3. Non. — 4. Voire proroga
tion est opposable a u nouveau propriétaire. 

ET DIRE QUE MES DOULEURS NE ME 
QUITTENT PAS — 11 faut réclamer au gref-
:ier de la Commission cantonale dos dommages 
Je guerre un exi'.rait de la décision, prise a u 
dujet de votre demande. Cet extrai t sera, envoyé 
par vous a la PrétoCture, Service des o e p m a g e s 
ilo gnierra, 2, rue Soint-Bernaird, à Lille, sous 
vos titres de crôainoe. Théoriquement, la deb-
irnjMnm ùu titre de créance devrait ee faire dans 
pli recommandé; vou3 recevrez ultérieurement 
tes deux I I M S uu dùpôt de l'extrait d e la déci
sion de la Comuussion ; mais en pratique, ce 
délai est toujours dépassé. _ _ . „ , ,,».••*• 

CH'MIN VA DBMEUREK A LA DRMI-LUNE. 
— Ecrivez ou direoieur du Service do santé o» 
la Irv; région, a l'hôpital militaire de Lille, vo
tre mari sera ainsi convoqué devant une nou
velle commission tic reforme, qui u s e r a ses 
îroiits a pension. En même temps, votre nxan 
iioorra réclamer 1 allocation d'atteni'e prévue 
par le décret du 18 juin 191»; il écrira pour 
coin a u sous-intendant militaire à Arres, en joi-
man t une cepie certifiée conforme de la paiijte 
3e s.>n livret militaire qui memtùjnne la décision 
le réformant. 

UN COULONNEUX INVETERE. 1917. — 1. La 
demande doit être adrelssée au Ministère de la 
Justice par l'intermédiaire du Préfet. — 2. Adres
sez directement une réclamation au Ministre de 
la Justice (direction des affaires civiles e t du 
*iceau), ù Paris. Le montant des droits du sceau 
s'élève 0. 175 Ir. 25. mais on accorde des remi
ses partielles ou totales lorsque la situation de 
fortune des demandeurs les justifie. — 5. Impos
sible île vous répondre maintenant sans voir vo
tre bail ; néanmoins la plupart dos baux de 1 es
pèce comportent les mômes clauses et H est 
vraisemblable que votre bailleur considérerait 
comme une résiliation le fait d e cesser votre 
commerce. , , . .1. 

YVAN ET JACOBUS. G. 18. — Vous semblez 
devoir être exonéré jusqu'en avril 1919. Le p r > 
oriétaire pourrait donc réclamer le paiement au 
foyer depuis cette date, c e s t toutefois la com
mission arbitrale des loyers.qui fixera o une ma
nière définitive l'époque a laquelle vous devrez 
reprendre vos paiements. 

P D. 7 DENAIN. — 1. Oi i . — 2. Si, en vertu 
de la loi du 1*4 juillet ls»05. Çu'el le fasse établir 
h la Mairie un dossier qui sera envoyé 0. la Pré
fecture» — 3 Non, cette somme est attribuée au 
mari lui-même. La femme ne peut que réclamer 
une pension alimentaire. 

UN PA «HSIEN OUI Si. FAIT CHIEN CHEZ LES 
PBGOBRES, — Les séries de prix établies par le 
comité technique du département du Nord sont 
en vente a l'imprimerie Danel, éditeur, <J8, rue 
Nationale, à Lille. -

JAMAIS MALADE, JAMAIS MOURIR A. Z. — 
Est-ce dans le but de pouvoir arriver h toucher 
l'indemnité de 50 % du montant des loyers non 
perçus î Si oui, 11 vous suffit d'adresser directe
ment au directeur de l'enregistrement, au chef-
lieu du département, votre demande d'indemnité, 
en exposant la situation telle miellé se présente. 

B". B. A. V. U,.— 1. Il vous suffira de produire 
à la Mjùrle les) actes de décès de vos père et 
mère. — 2. Oui. la loi n 'a pas été modifiée sur 
ce point. — 3. La pension des enfante est main
tenue Jusqu'à ce que ceux-ci atteignent l'âge de 
16 ans. 

LA BANDE EN RIBOULD1NGUE. — 1. Non, ce 
texte est toujours en discussion ; o n en poursuit 
d'ailleurs activement la mise au point. — 8. Ce 
permis est toujours obligatoire. 

R. B. a v . — il faut que la demande soit adres
sée a u préfet ((Cabinet), autant qtri possible par 
une autre personne que l'intéressé. Nous" vous I 
rappelons que la prochaine promotion serai 1*-} 
serves exclusivement aux membres de l'enseigner I 

INSJ111 VF en Docteur BUII1IAV 

. "t 
Maladies des Reins 

& la VESSIE, ta VOIES UUUUfiES rt to 11 PBÉ 
Le Docteur BERTRAY, asedecin-speclelisU de 

l'Université de Paris, répond gratuitement ai 
toute lettre affranchie, relative aux maladies ci
tées plus haut, en indiquant le traitement ap
proprié. 
.: D ' * n s k b " ' de. vulgariser sa Méthode, son pe< 
tu Traité explicatif est envové gratuitement, 
sous enveloppe fermée, contre un Fimb-e de 25 
centimes, prix de l'affranchissement. Cet ouvrage 
met les malades à mémo de se soigner chez eux , 
sans interrompre leurs occupations habituelles. 

Priè,re d'adresser toute correspondance S M. 
le Docteur BEHTBAY, Directeur de l'Institut Mé
dical de Paris, 10. rue Frocliot, Paris. Le Docteur 
BLBrBAY est visible a son Institut tous lest 
jours, môme dimanches et fêles, de 10 h. a midi, 
et de 3 h. à 7 h. 1590 

P. L. Z. G. 34. — Vous n'avez pas droit a Pln-
demnilé de démobilisation, cai vous n'avez pas 
accompli trois mois do service effectif 

M. Z. C. L. a Abscon. — t. KD ce qui touche 
la date de l'attribution de l'allocation militaire, 
adressez une réclamation au président d e •«> 
commission supérieure des allocations, au Mi
nistère de l'intérieur, a Paris. — 2. Vous avez 
droit a l'allocation jusqu'au 15 décembre pro
chain. — 3. Pour votre pension, écrivez directe
ment au directeur de la Caisse autonome. M 
rue Vavin. a Paris . * 

MERAND a L1BKRCOURT. — Oui 
L. N° G, MEURCH1N. — Ces! a la Préfecture 

qu'il faut adresser votre réclamation. Ayez soin 
d indiquei la date à laquelle vous avez perçut \e 
secours pour la I r e fois. 

D. A. LECTRICE ASSIDUE, ITASNON. — L 
Vous auriez dû. reprendre le paiement de votre 
loyer depuis le 24 avril dernier au moins. Offrez 
a votre propriétaire de lui régler les termes en 
reiarrl — o V'^,,,« c-rw î„ ,i 7. . . . . . . —— ., 
«. .—..v ^ . . . j j u M ^ j t v n e lui i c^it-l I«s 
retard» — 2. Vous avez droit à une prorogation 

la location eh. 
de deux ans aux conditions de » 
cours en 1914. Faites notifier à votre proprié -,--—« - «» w , , . i oiivs ueitauee a voue proprié
taire, pur ministère d'huissier, votre intention de 
bénélieiei de cet avantage. Votre prorogation 
sera oppos.-ihlc au nouveau propriétaire. 

OSCAR AÏME BIEN L'ANGUILLE H — 1, 
Non. — 2. Ecrivez au préfe.* (Intervention dana 
Imlérét des f.imil'es). 

DEUX ENTETES, Pans . — Quel sont le* 
renseignements que vous désirez a ce suiell! 
Veuillez préciser votre question. 

UN QUI VEUT SAVOIH, à MAING. — Ce n 'est 
pas un droit absolu. Il aurait fallu adresser u n e 
demande a 1 autorité militaire, avant le 31 dé
cembre dernier. 11 est maintenant trop tard 

„ xU ' 9- r " '• 0 u i ' v * u a pouvez lui donner. 
congé, en observant le délai de prévenance habi
tuel. Voyez le juge dé paix si le locataire se 
montra récalcitrant-. — 2. I^e propriétaire n'oat 
tenu de nroceiler aux réparations que dans la li
mite des avances qui lui sont consenties par la 
«ervico des dommages de guerre.Souniettez néan
moins la question nu juge de paix 

C. 1 PAS CHANÇARD. - Vous serez convo
qué devant une commission de réforme un a n 
après la date de la première décision, c'est-à-dire 
en novembre prochain. Si, a celte époque, vous 
etes reconnu apte au service, vous serez incor
poré immédialenient. 

^ ^ a E S I N C O N N U E S 
Jt*rONNAWTE, npMia à l ' m i , rai, ^ouvcTsouinoni» 
une m-i-onne à votre volonté, rm'inc à distance. Demande à 
M- STEFAN. B2, Bd. Si-Marcel, Pari», son livre n- 112. GRATIS-' 

UN DU 16e. A SAiNT-SAUVEUrl. — Avez. 
vous ou non été reconnu par vos parente? Est-os 
par voire père, ou pnr votre mère seu-lement ? 
Quel âge aviez-vous lorsque s'est produite cette 
reoonriïiissance? U est indispensable de pouvoir 
déterminer votre filiation d 'une manière n o n 
amVffuë |>our pouvoir établir vos droite d a n s le 
succession de vos oarents 

M. R. A. V. UNE LECTRICE ENNUYEE. — 
Vous pouvez taire, à titre conservatoire, comme 
vous y autorise la loi du 17 avril 1019, la décla
ration réglementaire do dommages de guerre., 
Mais, pour pouvoir loucher des avances et m-
demnilés nu triUc des dommages, il vous faudra 
une autorisation de raiiUmlé judiciaire. 11 pa
rai t d'ailleurs indispensable, pour sortir de celte 
situation, de demander au tribunal civil de dé
clarer judiciairement votre mari en état d'an-
sence légale. 

BOURSE DE LILLE 
DU H JUILLET 1920 

r 
AUM (action 100 t. p) _ . . . _ 

» (p=Tt de foralaiteur) o 
Antchd (la 1/2S0 de denier) _ 
Anzin (le 1/100 de denier). 
Béthune (Bully-Qrenay) (part) 

-— (cinquantième de part) 
Blanzy (actioji too t. p . ) . . . p 
Irruay (action) „. 

— (dixième) .'." 
Carvln (action 300 t. p.) „ _ 
C larence (action SM t. p.) 
Courriéres (action, 100 t. p.) 
Crespla-XCrd. émis 1905, t i t . verts . . 
Douchy (action 9uO t. p ). 
Dourges „ 
JMcarîieïJe (action 100 I. p.) 
î'erfay (action ÎJS t. p.). .„.. .^_ 
Lens (actton) „ J;| 

— (dixième) .„ „ , -
rJértn idixler^e) ; -" I - , 

— (trois centième) . . . ._, 
Mgny-lêi-Aire (action soo t p.) 
Maries 80 % fpart d'ingénieur) 

— 70 % (Soclétâ Rai n beaux) 
— 70 % (vingtième) „ 

Meurerdn (action ion t. p.) 
Nord d'Alals (action 200 t. n.).....".... 
Ostricourt lact lo» 50 t. p.).. 
TniTenociles (Soc. ano.) act. Soo t. p., 
Vcndm-Iez Itéthune («et. de Joutas.) 
Vlcolgne ot Kceux (action) 

— (dixième) 

560 . . 
1000 
4000 
12S75.. 
11800.. 
240 . 

172i . 
2870 . 
310 . 
9-19 . 
540 . 

2385 . 
239 . 

1430 . 
615 . 

1035 . 
1293 . 
1725 . 
175 . 

4100 . 
151 . 
I4C0 . 
4475 . 
7305 . 
372 . 
1855 . 
105 . 
790 . 
3225 . 
393 50 
2875 

575 .. 

4ÔÔ6 '.l 
12(500.. 
11795.. 
2"9 7» 
1715 .. 
8875 .. 
316 .. 
949 . , 

"640 .. 
2400 .. 
211 „ 
1500 ,. 
613 .. 
1030 ,i 
1280 .; 
1737 .. 
180 ,. 

4045 .. 
147 5» 

1470 .. 
4505 .. 
7.350 .. 
378 .. 
1835 .. 
108 .. 
805 .. 

3195 .. 
394 .. 

savi .. 
308 .. 

VALEURS f-ETROLIFÉRES 

Bornent (action 600 t. p) 
— (part de fondateur)...!!!. 

Bnatenart (Société ides Pétroles i 
(action 500 t. p.) 

• • . » (part de fondateur).... 
Dabrowa (action 600 t. p.) 

— (paTt de fondateur) 
Grabownlka (action 500 t. p.) 

— (part do fondateur). 
Ommautn de P d. N. (act. 500t. p.) 

• (part de iondaiena-) 
Polana (action 500 t. p )...i. „.. 

— (nurt de fondateur) 
Fotok (actton 500. t p ) 
Wankowa (actton 500 t. p.),!.!!.!!." 

— tpart de fondateur»!!!!! 
Zagan (S.rt p. donj^tscot.».) 

» fpart de fondateur) 

461 . 
745 . 

1120 . 

aoa . 
1030 . 
1260 .. 
1100 . , 
1800 . , 
1330 . . 
6215 . . 

•49 i . 
585 . . 
MO . . 

1030 . , 
5-21 . . 
356 . . 
451 .. 

1030 . . 
1290 . . 
1095 . . 
1330 '.'. 
6500 .'. 

490 . . 
5:<5 . . 
est . , 

luio . . 
512 *. 
356 . . 
451 . . 

BMgUEÎ&iraLEUBSBIVEBSCS | p 3i&|a?" ,3« 

FtaW E. »enlrle«tefaet.*00e.p.>p 
ConK. et TT. ipub. d'Arras (act 200 

t . P) to» 9001 à 32000) p 
Denain et Anzin (action" 500 a. p ) 
K:.il!ilç*»n)«its .»rbcl (act. 500 t D ) 
riTes-LUle (action 5*j t. p.) 
C" ind. de Mat*' «letr. (act. 500 t.p!j.. 

(n»« -JS001 a 40.000) .' 
Soc Intl. >•» Verrerie (act. 50a t!p")!* 
Etablisse. Knhlmaan (act.%50 W p ) 

201 

457 50 
2225 
1110 
1910 

590 
1110 
1£» 

450 . 
2225 . 

iôiô ! 
590 , 

1100 . 
1250 . 

Aux Cah*vnbonaa$/e«, si hui» râleurs ont légft. 
r ement baissé, qn inre sont en hausse, parmi 
leaquelle» Bruày, Courriéres, Martea et Doechy. 
Cette dernière doit la faveur dont elle est l'ob
je t à son abaorption par Senelle-Maubwige. 

•L** Pétrole» sont p lus incertains; la baisse* 
ici, contrebalance presque - complètement le 
bénisse. 

I** Valeurs métallurgiques eont calmes. Oni 
remarque q u e DenaLn-Anxin est testée fermew 

Parmi les autres valeur», Ku h! ma ira parait re
prendre de meilleure cours, tandis que « Feuil
lette » e t Constructione d'Arra» a restent trssl 
demandée». 

L'impresaion générale qu i ee dégage de cfcUe. 
revue est qu' i l y a peu d'affaires, mais que a* 
tendance eet a la beoase. 

BAN0UB ROBERT, 
'â, n e Nationale, Lila»k eu 1er étage. »i 

'•nTlWrtTnsrHjaa «MVafi «te « « * . 

ctr.it
lors.de

